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Documentation

► Source principale

Le Répertoire National des Élus (RNE) a pour finalité le suivi des titulaires d’un mandat électoral. Il est renseigné et tenu à jour par 
les préfectures et par les services du ministère de l'Intérieur, notamment sur la base des éléments fournis par les élus lors de la 
phase d’enregistrement des candidatures. Les données sont déclaratives, notamment celles relatives à la profession.

► Définitions

Le conseil municipal est composé du maire, des adjoints au maire et des conseillers municipaux. Le Conseil municipal réunit les élus 
de la commune au moins une fois par trimestre. De nombreuses affaires sont gérées au sein de cette assemblée.

Le maire est l'exécutif de la commune qu'il représente et dont il gère le budget. Il est l'employeur du personnel communal et exerce 
les compétences de proximité (écoles, urbanisme, action sociale, voirie, transports scolaires, ramassage des ordures ménagères, 
assainissement, etc.). Il est également agent de l'État pour les fonctions d'état civil, d'ordre public, d'organisation des élections et de 
délivrance de titres réglementaires.

Les adjoints municipaux sont des conseillers municipaux élus et choisis par le maire pour l'assister dans la gestion de la commune. 
Ils se voient déléguer des responsabilités spécifiques (urbanisme, finances, culture, etc.) afin de mettre en œuvre les décisions prises 
par le conseil municipal.

Les conseillers municipaux sont des représentants élus qui siègent au conseil municipal, l'organe délibérant de la commune. Ils 
participent à la définition et à l’adoption des politiques locales, votent le budget et contrôlent l'exécutif.
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https://www.insee.fr/fr/statistiques/6656253
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6205418?sommaire=6047805
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6047773?sommaire=6047805
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2022/bis/BIS%20%C3%A9lus%20locaux%202022.pdf
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3742942

